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II. PRÉSENTATION DU CERCLE NATIONAL DU RECYCLAGE

Le Cercle National du Recyclage est né en 1995 de la volonté commune de trois élus fondateurs, monsieur 
Paul DEFFONTAINE, Maire de Willems, Vice-président de la Communauté Urbaine de Lille, monsieur Jacques 
PELISSARD, Député-Maire de Lons-le-Saunier, Président du SYDOM du Jura et monsieur Yves PIETRASANTA, 
Maire de Mèze, Président du Syndicat Intercommunal du Nord du Bassin de Thau. Association à but non 
lucratif, régie par les dispositions de la loi de 1901, le Cercle National du Recyclage a pour objet statuaire de 
promouvoir la collecte sélective et le tri des déchets en vue de leur recyclage. Le Cercle National du Recyclage 
a vocation d’infléchir les politiques publiques afin de privilégier une gestion vertueuse des déchets.

Le Cercle National du Recyclage est une association qui rassemble les collectivités ou leurs groupements, 
les fédérations professionnelles FNADE et FEDEREC, des entreprises publiques locales, des associations de 
consommateurs, de protection de l’environnement et d’insertion professionnelle. Ses prises de position sont 
dictées par l’objectif poursuivi de défense de l’intérêt général en favorisant la valorisation matière des dé-
chets et une juste prise en charge des coûts de traitement des déchets.

L’action du Cercle National du Recyclage s’inscrit dans une perspective de développement durable qui prend 
en considération les enjeux environnementaux, économiques et sociaux liés à une gestion multifilières des 
déchets ménagers et assimilés. En fédérant les différents intervenants, le Cercle National du Recyclage se 
positionne comme un lieu de dialogue, de concertation et un centre d’échanges de connaissances et d’expé-
riences. L’association exerce sa mission d’intérêt général dans un souci de rigueur et d’objectivité. Les adhé-
rents au Cercle National du Recyclage considèrent que l’optimisation de la gestion des déchets ménagers et 
assimilés implique l’établissement d’une collaboration efficace entre toutes les parties prenantes concernées 
en particulier les pouvoirs publics, les collectivités locales, les consommateurs, les citoyens producteurs de 
déchets, les opérateurs et les entreprises de recyclage.

Le site internet institutionnel www.cercle-recyclage.asso.fr, à la disposition de tous, est le reflet permanent 
de l’activité de l’association avec son agenda, ses communiqués, ses dossiers. Vous y trouverez toutes les 
informations relatives à la gestion des déchets. Un espace bibliothèque récemment enrichi regroupe un 
grand nombre d’ouvrages sur différents sujets de la gestion des déchets.
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IV. INTRODUCTION

La loi anti-gaspillage pour une économie circulaire du 10 février 2020 établit une stratégie nationale pour 
la réduction, la réutilisation, le réemploi et le recyclage des emballages en plastique à usage unique. Pour y 
parvenir, le décret n° 2021-517 du 29 avril 2021 fixe trois objectifs pour la période 2021-2025 :

• réduire de 20 % les emballages plastiques à usage unique d’ici fin 2025, dont au minimum la 
moitié obtenue par recours au réemploi et à la réutilisation ;

• tendre vers une réduction de 100 % des emballages en plastique à usage unique « inutiles » d’ici 
fin 2025 ;

• tendre vers 100 % de recyclage des emballages en plastique à usage unique d’ici le 1er janvier 
2025.

Plus particulièrement, la loi AGEC prévoit des dispositions concernant les déchets d’emballages produits 
hors foyer. L’une de ces dispositions est la généralisation d’ici au 1er janvier 2025 de la collecte séparée pour 
recyclage des déchets d’emballages pour les produits consommés hors foyer, notamment par l’installation 
de corbeilles de tri permettant cette collecte séparée. De plus, le périmètre d’obligation de tri et de collecte 
séparée cinq flux initialement prévus par la loi LTECV pour les professionnels a été élargie par la loi AGEC aux 
exploitants d’établissements recevant du public (ERP) dont les collectivités (mairies, bibliothèques, lycées, 
palais de justice, écoles, postes de police…).

Au-delà de l’obligation réglementaire de mise en œuvre, le déploiement des systèmes de collecte sélective 
des déchets hors foyer contribue fortement aux objectifs globaux de recyclage et à l’objectif de collecter 
77  % des bouteilles en plastique pour boisson pour recyclage en 2025 et 90 % en 2029 fixé par la loi AGEC. En 
effet, les bouteilles et autres emballages en plastiques recyclables jetés dans les corbeilles de rue de déchets 
résiduels, bien qu’ils soient traités, sont autant de gisements perdus à ce jour pour le recyclage.

Le Cercle National du Recyclage a décidé d’étudier la gestion des déchets produits hors foyer, et notamment 
les solutions de tri et de collecte mises en place par cinq collectivités locales sur leur territoire à différentes 
périodes afin de fournir dans ce dossier des éléments concrets pour alimenter les réflexions des collectivités 
se lançant dans ce dispositif.


